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Standard ....................01.40.58.75.00
Annonces...................01.40.58.77.56
Accueil commercial.... 01.40.15.70.10
Abonnements.............01.40.15.67.77

(8 h 30 à 12 h 30)

Associations
Associations syndicales

de propriétaires

Fondations d'entreprise

Fonds de dotation

Annonce n° 1508 - page 492
76 - Seine-Maritime
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Seine-Maritime.
AMAP DU BIO PANIER.
Objet : promouvoir l'agriculture durable, socialement, équitable, et écologiquement saine, de soutenir des
producteurs de proximité désirant s'engager dans une production respectueuse de l'environnement.
Siège social : 207, rue Émile Aubry, 76410 Cléon.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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